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Le Conseil, principal organe institutionnel exécutif et législatif de l’UE 

Le Conseil de l’UE, plus communément appelé Le Conseil ou encore Conseil des ministres, détient l’essentiel du 

pouvoir décisionnel.  

Sans compter de membres fixes, il est composé des ministres compétents des Etats-membres qui se réunissent pour 

examiner, modifier et adopter, avec le Parlement, les lois et le budget de l’UE proposés par la Commission 

européenne et coordonner leurs politiques. Ils représentent les gouvernements des Etats-membres et sont habilités 

à les engager sur les points convenus lors des réunions. 

Le conseil siège en 10 formations différentes (agriculture, transport, environnement,…) de 27 ministres nationaux (1 

par Etat membre). Par exemple, le Conseil des affaires économiques et financières (Conseil ECOFIN) réunit les 

ministres des finances de chaque pays. 

En dehors des votes à l’unanimité (politique étrangère, fiscalité), les délibérations du Conseil sont adoptées, pour la 

plus grande part, à la majorité qualifiée : au moins 15 pays sur 27 représentant au moins 65% de la population totale 

de l’UE et ne rencontrant pas l’opposition d’au moins 4 pays représentant au moins 35% de la population. 

Nota Bene :  

• Ne pas confondre avec le Conseil européen, sommet trimestriel des chefs d’Etat, et le Conseil de l'Europe, qui 

n'est pas un organe de l'UE. 

• Les pays de la zone euro coordonnent leurs politiques économiques dans le cadre de l'Eurogroupe, composé 

de leurs ministres de l'économie et des finances. Il se réunit la veille du Conseil ECOFIN, qui entérine les 

accords conclus dans le cadre de l’Eurogroupe.  

Une présidence assurée par rotation de 6 mois 

Chaque pays de l’UE préside à tour de rôle le Conseil de l’UE pour une période de 6 mois selon un ordre préétabli, le 

calendrier en cours étant établi jusqu’en 2030 inclus.  

Depuis 2009, la continuité entre les présidences est assurée par un accord selon lequel trois présidences successives, 

appelées « trio des présidences », doivent partager le même programme politique, pour 18 mois, chacun des trois 

pays élaborant son propre programme semestriel plus détaillé. 

Le trio actuel comprend la période 1er juillet 2020-31 décembre 2021 et est composé des présidences allemande, 

portugaise (en cours) et slovène. 

La présidence a pour rôle d'impulser le processus de décision législatif et politique tout en maintenant la continuité 

du programme de l'UE et en veillant à une bonne coopération entre les États membres. 

La présidence est assurée par l’ensemble des ministres compétents de l’Etat membre, chacun d’eux  organisant et 

présidant les sessions des formations qui les concernent (à l'exception du Conseil des affaires étrangères). La 

présidence établit l’ordre du jour des réunions, veille au bon déroulement des débats, ainsi qu’à l'application 

correcte du règlement intérieur et des méthodes de travail du Conseil et cherche des compromis en cas de difficultés 

entre les gouvernements des 27 Etats-membres. 

http://www.consilium.europa.eu/fr/european-council/
http://www.coe.int/fr/web/portal/home
http://www.consilium.europa.eu/fr/council-eu/eurogroup/


La présidence représente le Conseil dans les relations avec les autres institutions de l'UE, en particulier avec la 

Commission et le Parlement européen. Son rôle est de tenter de s’accorder sur des dossiers législatifs dans le cadre 

de trilogues, de réunions de négociation informelle et de réunions du comité du conciliation.  

La France à la présidence du Conseil de l’UE 

La prochaine présidence française se déroulera du 1er janvier au 30 juin 2022, période qui correspond aux élections 

présidentielle et parlementaire françaises. 

Il s'agira de la 13e présidence pour la France (comme pour l’Allemagne qui a présidé du 1er juillet au 31 décembre 

2020) et de la première depuis le Traité de Lisbonne entré en vigueur le 1er décembre 2009. 

Pour mémoire, les 3 dernières présidences de la France : 

• 1995 Alain Juppé 

• 2000 Hubert Védrine 

• 2008 Bernard Kouchner/Jean-Pierre Jouyet/Bruno Le Maire 

La nouvelle présidence de la France en 2022 inaugurera la nouvelle période de 18 mois présidée par le trio France-

République tchèque-Suède. Les 3 pays ont pour mission d’élaborer un programme commun pour l’Europe, que 

chacun d’eux déclinera dans un programme semestriel individuel. 

La présidence française suivante ne se représentera pas avant 2035. 

Cadre de la présidence française 

Le programme de la présidence s’inscrit dans le programme stratégique de l’UE adopté en 2019 pour 5 ans, qui se 

décline dans le programme annuel de la Commission européenne. Il s’articule autour de quatre grandes priorités :  

• protéger les citoyens et les libertés ;  

• mettre en place une base économique solide et dynamique ;  

• construire une Europe neutre pour le climat, verte, équitable et sociale ;  

• promouvoir les intérêts et les valeurs de l’Europe sur la scène mondiale. 

Les enjeux de la présidence française 

Lors du Conseil des ministres du 4 novembre 2020, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères a exposé les 

principaux enjeux de la présidence française : une Europe plus solidaire et plus souveraine avec un espace citoyen de 

cultures partagées, des principes et des valeurs communes ; une Europe de la relance économique, de la transition 

écologique et numérique. 

La présidence française se construira autour des notions de "relance, puissance, appartenance", avec la volonté de 

faire aboutir une législation sur les sujets de régulation du numérique, d’ambition climatique et sociale, et autour de 

la Conférence sur l’avenir de l’Europe (dont les travaux seront conclus au 1er semestre 2022) pour bâtir l’Europe de 

demain. 

Une logistique au service de la présidence française 

Sous l’autorité du Premier ministre, un secrétariat général de la présidence française du Conseil de l’UE assurera une 

coordination logistique, labellisera les évènements organisés en France en marge de la présidence et assurera la 

communication. Strasbourg, capitale européenne, sera au centre des événements de la présidence française, et 

notamment ceux de la Conférence sur l’avenir de l’Europe. 

La définition du programme de la présidence française est coordonnée par le Secrétariat général des affaires 

européennes, en lien étroit avec le ministère de l’Europe et des affaires étrangères et les autres ministères, ainsi 

qu’avec la représentation permanente auprès de l’UE. 

L’Europe à l’honneur dès 2021 

https://www.vie-publique.fr/fiches/20315-quest-ce-que-le-traite-de-lisbonne-2009
https://www.vie-publique.fr/discours/277068-conseil-des-ministres-4112020-presidence-francaise-du-conseil-de-lue


Un comité culturel, autour de la ministre de la culture et du secrétaire d’État auprès du ministre de l’Europe et des 

affaires étrangères, chargé des affaires européennes, aura pour mission de faire vivre l’Europe partout en France dès 

2021 : spectacle vivant (théâtres, festivals, concerts), création visuelle et littéraire, audiovisuel et débat d’idées, y 

compris sur les réseaux sociaux et les grandes plateformes. 

Rôle des organisations syndicales 

Chaque Etat-membre assurant une présidence prend appui sur les partenaires sociaux de son pays pour alimenter le 

programme de sa présidence. 

C’est un moment privilégié pour les organisations syndicales pour porter leur vision de l’Europe et faire valoir les 

solutions qui permettent de rapprocher les citoyens de cette Europe qu'elles souhaitent, plus sociale, plus solidaire 

et plus forte. 

Chaque présidence est l’occasion pour la CES de présenter ses revendications pour les travailleurs européens et une 

Europe plus sociale. 

 

 


